
FORMATION EN PRÉSENTIEL

ÉLABORER UN PLAN DE DÉVELOPPEMENT
CLUB
Dernière mise à jour le 20/04/2021.

OBJECTIF
Identifier et comprendre les 4 étapes de mise en œuvre d’un
Plan de Développement Club
Élaborer son propre Plan de Développement Club

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES
Etre capable d'élaborer un dossier de financement de
manière synthétique
Etre capable d'utiliser les outils pour réaliser une demande de
financement
Etre capable d'expliquer son projet et de restituer les
principales informations (précis/concis) (théorique + budget)

Tarif 25 € NET
par participant

Réf. PRO-000011

Contact
0143906490

formation@asptt.com
https://asptt.com/

PUBLIC CONCERNÉ
Toute personne dédiée à la formalisation du PDC des clubs
ASPTT.

PRÉ-REQUIS
Etre majeur(e)
Licence FSASPTT PREMIUM de la saison en cours

MODALITÉS D’ACCÈS
Informations sur Partageons ! et le site asptt.com

Stéphanie BONADDIO - responsable formation et emploi

06 40 79 50 35 - formation@asptt.com

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN
SITUATION DE HANDICAP
Vous êtes en situation de handicap et vous souhaitez participer à
l’une de nos formations. Faites-le nous savoir : nous mettons tout
en œuvre pour trouver une solution adaptée.

MODALITÉS DE DÉROULEMENT
DE L’ACTION DE FORMATION
Une journée de 7 heures

MÉTHODES ET MOYENS MOBILISÉS
Travail de groupe, mise en situation pratique, échanges, supports
pédagogiques et boîte à outils fournis

   
Niveau Modalité Effectif par session Durée

Sans niveau de qualification Présentiel 8 mini > 15 maxi 7 heures / 1 jour(s)
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PROGRAMME
9h - 9h30 : Accueil

9h30- 10h : Présentation des acteurs et présentation des objectifs de la formation

10h - 10h30 : L’intérêt du plan de développement club et détail des étapes du plan de
développement club

10h30 - 12h30 : Etape 1 - La phase de diagnostic

 

12h30 - 13h30 : Pause méridienne

 

13h30- 15h : Etape 2 - La traduction du projet

15h - 15h45 : Etape 3 - Formaliser le projet

15h45 - 16h15 : Etape 4 - Evaluer le projet

16h15 - 16h45 : Quizz

16h45 - 17h : Bilan

INTERVENANT(S) ÉVALUATION ATTRIBUTION FINALE

Aucun Questionnaire de connaissances Élaborer un plan de développement club
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